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- Designation d'un professeur comme responsable de -la formation lorsque cela
est possible.

II est a rappeler que les formations en magister doivent s'eteindre avec la
formation en graduation ancien regime (en voie d'extinction); en consequence, i1 est
recommande de proposer la reconduction des formations deja habilitees par Ie passe
et eviter de proposer de nouvelles habilitations.

Toute demande de reconduction doit etre appuyee par un bilan de la post
graduation concernee. La fiche de synthese rensei .' r Ie responsable de la post

gra.dUatiO~doit faire ~essortir les informatio~s e..•.S5..~.·.~~~I.. ~~¢.~;;.'sur ~efo~ctionnement de
la formation et de 1'etat d'avancement des 1 . \.(~~{$.e~«9 e inscnts, soutenances

'.t. .... .'-

realisees .•.). \~~'~~~~;'~i9-) .
\ Jf;"·~.:;;;'./ /
" . j

I. Enmatiere d'ofIres de fonliation en Magister

- Application de la circulaire n° 8 du 31 octobre 2005. Cette circulaire doit etre
diffusee a tous les porteurs de projet et aux instances scientifiques au niveau de chaque
faculte.

Dans Ie cadre de la preparation de la rentree universitaire 2014-2015 et en matiere
de formation doctorales, les etablissements sont invites a une approche plus rigoureuse
dans l'examen et la selection des offres de formation qu'ils proposent,

II est en effet neeessaire d'eviter les dysfonctionnements, les insuffisances et les
incoherences constates dans les offres de formation presentees les annees precedentes.

Dans ce sens, nous rappelons les principaux criteres d'evaluation des offres que les
organes scientifiques et administratifs de chaque etablissement sont invites a considerer,

Objet: Formations doctorales / Rentree Universitaire 2014-2015.

P.J. : Echeaneier.

Mesdames et Messieurs les chefs d'etablissem ents. . .

En communication aux Doyens et aux Chefs de Departements

Alger Ie l.-s ..0EC;..1().13 .N° :'4..4.~/D.P.G.R.F/2013

~)W1l~. 1.~t.lj.lllt>tw
~l,~l,

Direction de 1a Post-Graduation
et de 1a Recherche Formation

Ministere de l'Enseignement Superieur
et de la Recherche Scientifique

.c:-;, , ,·,~·tt~I.) ;;~..ul ~ .......jl~ _tl ~')J+4 ...JI
REPUBLIQUEALGERIENNEDEMOC~E ET-POPULAiRE



Darts tous les cas, une proposition de formation pour l'obtention du
dipl6me de Magister doit etre dtrment justifiee par l'existence d'une
promotion encore en cours dans l'ancien cyclede formation (licence quatre
ans, ingeniorat ....).

Les instances pedagogiques et scientifiques concernees sont invitees it examiner
rigoureusement les offres de formation proposees.

Les autorites uniuersitaires (Chef de Departemeni, Doyen, Directeur d'Institut,
Vice Recteur, ...) sont priees de verifier et ualider les informations conrenues dans les
canevas de 'presentation des offres de formation norommenr la fiche de synthese qui
malheureusement est souvent erronee.

Les Capacites locales d'encadremen QlJJen, etre appreciees sur Ia lJase des") ~ ~-:__J:.",<'I>.;,: '\.
normes suivantes : ):/~/,jJ -,: ,.''\

-y :i'\ r/ -;;_ _" -.,,_. -~

• 02 Postespar rang magistral en(~ti,en~e$,~tTech~ologie;.~t~:~:}i:~_·.... .~~~~,:::::fc_;.'_~~~_:.~~:} ;
• 02 it 04 Postes par rang magis ra}~jiScieIlce§;Soda1es et Humaines.\<~;;.,;.,-,',.,)/,Ii .

~.... o.r";•
"'7. ..,-.rr-l

Les dossiers doivent faire clairement ressortir :

• Les grades des enseignants impliques dans fa formation eonformement a fa
denomination consacree par le statut particulier des enseiqnants - chercheurs
(decrets executifsn" 08-130du 03Mai 2008), ainsique lew' etablissement de
rattachement et leur specialite ;

• L'equipe pedaqoqique et d'encadrement doit etre cotnposee d'enseignants de
rang magistral (MCA,Pr.).

habilite.
--~
f.

La fermeture de l'ecole doctorale doit etre prononeee apres deux gels
consecutifs,

- Aucune reconduction d'ecole doctorale n'est autorisee dans le cas ou l'ouverture
de postes n'est prevue que dans un seul etablissement.

- Le coordonateur doit etre obligatoirement un professeur de l'etablissement

d'encadrement son analogues it ceux appliques aux magisters.
Concernant les eccles doctorales, Ies criteres de reconduction et les normes

~
s

II. En matiere d'habilitation des Ecoles Doctorales

- Lorsque le nombre des inscrits est important, Il est recommande de geler la
formation pour assainissement des effectifs en cours. IIy a lieu detenir compte des delais
reglementaires fixes pour la preparation de ce diplome.

- La fiche de synthese dolt etre visee par Ie responsable dela post graduation ainsi
que par Ie doyen de la faculte et I ou Ie Directeur &~l'Institut apres controle des
informations transcrites. Toute fiche de synthese male ou insuffisamment renseignee. ou
non transmise. entrainera Ie rejet definitif de la demande.



La presente note d'orientation doitfaire l'objet d'une.large diffusion en

1. Les chefs d'etablissement sont invites a prendre toutes les dispositions
necessaires, pour l'examen et la selection des formations proposees, dans Ie respect des
delais fixes ; iis sont par ailleurs charges de valider les offres de formation proposees par
les facultes avant leur transmission aux CRU.

2. Les dossiers d'habilitation retenus par les organes scientifiques et vises par Ie
chef d'etablissement doivent etre transmis aux ConferencesRegionales,entre Ie 15 et Ie
31Mars 2014, delals de rigueur.

3. Les Proces Verbaux des expertises par les CRU doivent etre presentes par
etablissement et par domaine.

4. Les formations ayant He expertisees favorablement par les CRU,seront l'objet
d'un examen de conformite reglementaire au niveau de la direction chargee de la
formation doctorale et seront soumises ii· la commission d'habilitation des formations
doctoralesqui selectionnera lesformations aouvrir pour l'annee universitaire 2014-2015.

5. Le concours d'acces au Magister est classant (Art. 16 et 19 de l'arrete n" 90 de
12Avril 2003) ; tous les postes ouverts par arrete doivent etre affectes, Si Ie nombre de
candidats est .inferieur aux hombre de postes ouverts par arrete ministeriel, Ie concours de
ne peut etre organise.

IMPORTANT

nest necessaire de rappeler aux porteurs de projets de joindre au dossier
d'habilitation de PG8 la convention etablie entre I'etablissernent formateur et le secteur
demandeur,

III. Enmatiere de post-graduationspecialisee

11est a rappeler que les chercheurs permanents habilites peuvent renforcer les
capacites d'encadrement, conformementaux dispositic~s de l'article 03 du decret 98-254
du 17Aout 1998 completeet modifie. _:"':::"

Les stages pratiques peuvent se derouler soit dans les laboratoires de recherche
agrees,soit ~dansles centres et unites de recherche du domaine dumagister.

II est necessaire de tenir compte des effectifs inscrits en Magister et en
doctorat par encadreur.


	NPSCN001.pdf
	NPSCN002.pdf
	NPSCN003.pdf
	NPSCN004.pdf
	NPSCN005.pdf
	NPSCN006.pdf
	NPSCN007.pdf

